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A.1.  CONTEXTE DU PROJET  

La commune de VENSAC, projette la réalisation du lotissement « Vensac Océan III » au niveau du lieu-

dit « Lede de Montalivet » sur le territoire de la commune de VENSAC dans le département de la 

Gironde (33).  

Un total de 33 lots est prévu, chacun dõentre eux ®tant dõune surface comprise entre 900 et 1200 m². 

Ces lots ¨ construire permettront lõinstallation de familles au sein de logements individuels. Une voirie 

interne, ouverte aux véhicules automobiles desservira lõensemble des unit®s dõhabitation. Elle sera 

reliée ̈  la route de lõoc®an au nord et au lotissement Vensac Oc®an II ¨ lõouest.  

Des accotements en enrob®s sont ®galement pr®vus dans lõemprise du lotissement.  

Lõam®nagement vise en premier lieu ¨ contribuer ¨ lõessor de lõoffre de logements sur la commune de 

VENSAC ¨ proximit® de lõoc®an. Il sõins¯re dõailleurs en continuit® dõun contexte urbain déjà existant. 

La mise en relation avec le tissu urbain avoisinant participe ¨ la coh®sion de lõensemble des quartiers 

et à la dynamisation du secteur. Le projet vient en complément du projet « Vensac Océan II » dont 

lõ®valuation environnementale a ®t® r®alis®e en 2016. 

Le terrain est sis sur les parcelles cadastrales n°123p, 124, 125, 126, 127 et 128 de la section A pour 

une emprise cadastrale totale de 47 535 m². 

Le projet est soumis ¨ ®tude dõimpact au titre des articles L.122-1 à L.122-3 et R122-1 à 16 du Code 

de lõEnvironnement (rubriques 39° et 47°) et doit °tre accompagn® dõune Evaluation des incidences 

sur les sites Natura 2000 les plus proches.  

Il est également soumis à Déclaration au titre de la Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques 

conformément aux articles L214-1 et L214-6 du Code de lõEnvironnement (Rubrique 2.1.5.0.) et à une 

demande dõAutorisation de D®frichement au titre des articles L341-1 et suivants du code de 

lõenvironnement. 

Le présent dossier contient lõensemble des informations relatives aux proc®dures cit®es ci-avant. 

Lõanalyse des incidences porte sur les incidences globalisées des projets des lotissements Vensac Océan 

II et Vensac Océan III. 
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A.2.  IDENTIFICATION  DU PETITIONNAIRE  ET DES CONTRIBUTEURS  

A.2.1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

La pr®sente ®tude dõimpact est r®dig®e pour le compte de la commune de VENSAC : 

 

 

Commune de VENSAC  

1, Place de la Mairie 

33 590 VENSAC 

Tél : 05 56 09 44 04 

 

A.2.2. IDENTITE DES MAITRES DõîUVRE 

 

SELARL MARTIN Géomètre Expert  

26, 14 rue Marc Bourgeudieu 

33112 SAINT LAURENT MEDOC 

05 56 59 41 42 

geometre@martinmedoc.fr 

 

 

SCOP ARL BERCAT  

Ingénierie & paysage  

10 avenue Roger Lapébie Bât A 

33140 VILLENAVE DõORNON 

05 56 12 19 79 

ingenierie@bercat.fr 

 

A.2.3. REDACTEURS DU DOSSIER 

Le pr®sent dossier a ®t® r®dig® par le bureau dõ®tudes ENVOLIS : 

 

EURL ENVOLIS  

7 allée des Cabanes 

33470 GUJAN MESTRAS 

Tél : 05 56 54 44 23 

www.envolis.fr 

Etudes hydrogéologiques, assainissement autonome, forages, environnement, dossier défrichement, ®tude dõimpact, 

dossiers Loi sur lõEau, ®tude de faisabilit® g®othermie, diagnostic ®cologique. 
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A.3.  CADRE REGLEMENTAIRE ET COMPOSITION DU DOSSIER  

A.3.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

Si le pr®sent dossier constitue lõ®tude dõimpact, les projets de lotissements sont soumis plus 

globalement à différentes législations, dont les références textuelles sont détaillées ci-dessous. 

A.3.2. LõETUDE DõIMPACT ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Le projet est soumis ¨ la proc®dure des ®tudes dõimpact au titre des rubriques 39.b) et 47.a) de lõarticle 

R.122-2 du Code de lõEnvironnement : 

Articles 
Catégories de 

projets 

Projets soumis à la procédure 

des EIE 
Projet 

R 122-2 Code de 

lõEnvironnement 

39. Travaux, 

constructions et 

opérations 

d'aménagement 

Travaux, constructions et 

opérations constitués ou en 

création qui créent une 

surface de plancher 

supérieure ou égale à 40 000 

m2 ou dont le terrain 

d'assiette couvre une 

superficie supérieure ou égale 

à 10 hectares. 

La surface totale du terrain 

pour Vensac Océan II et 

Vensac Océan III est de 14 ha 

R 341-1 Code 

Forestier + R 122-2 

Code de 

lõEnvironnement 

47. Premiers 

boisements et 

déboisements en 

vue de la 

reconversion de 

sols. 

a) Défrichements soumis à 

autorisation au titre de l' 

article L. 341-3 du code 

forestier en vue de la 

reconversion des sols, portant 

sur une superficie totale, 

même fragmentée, de plus de 

0,5 hectare. 

La surface totale du terrain 

pour Vensac Océan II et 

Vensac Océan III est de 14 ha 

Le projet est soumis à la 

procédure de cas par cas. 

Cependant le projet étant par 

ailleurs soumis à EIE, il est 

considéré pour cette rubrique 

la nécessité de réaliser une 

EIE 

Les proc®dures dõ®tude dõimpact et de d®frichement d®crites ci-dessus sont soumises à participation 

par voie ®lectronique du public, conform®ment aux Code de lõEnvironnement et du Code Forestier : 

Articles Objet 
Projet soumis à participation par voie électronique du 

public 

L 123-19 et R 123-46-1 

Code de lõEnvironnement 
Permis dõam®nager 

« La participation du public s'effectue par voie 

électronique. Elle est applicable : 

1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation 

environnementale et qui sont exemptés d'enquête 

publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 

» 

L341-3 du Code Forestier Défrichement 

« Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et 

forêts sans avoir préalablement obtenu une 

autorisation. » 
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A.3.3. DOSSIER LOI SUR LõEAU 

Le projet est concern® par la l®gislation loi sur lõeau, au titre des articles L.214-1 et suivants du Code 

de lõenvironnement, qui pr®voient :   

Rubriques Intitulé Projet 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 

ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 

du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

La surface du projet 

considérée comme son 

propre impluvium est de 14 

ha (Vensac II et III) : 

déclaration. 

Les ®l®ments relatifs ¨ la loi sur lõeau sont int®gr®s au pr®sent dossier. 

A.3.4. LE DOSSIER DE DEFRICHEMENT 

Le projet est concerné par la législation relative au défrichement, au titre des articles L.341-1 et suivants 

du Code Forestier, qui prévoient :   

Article Intitulé Projet 

L 341-3 du code forestier 

Nul ne peut user du droit de 

défricher ses bois et forêts sans 

avoir préalablement obtenu une 

autorisation. 

Défrichement total de 13 ha (VOII 

+ VOIII) 

Les éléments de cette législation ont été pris en compte dans le cadre du projet de Vensac Océan II.  

A.3.5. COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier r®pond aux exigences de lõarticle R122-5 du Code de lõEnvironnement. Il contient lõensemble 

des éléments demandés. 
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A.4.  EMPLACEMENT SUR LEQUEL LES TRAVAUX DOIVENT ETRE 

REALISES 

ü Sources : - geoportail.fr 

  - cadastre.gouv.fr 

A.4.1. LOCALISATION DU PROJET 

La commune de VENSAC est située à environ 80 km au nord-ouest de lõagglom®ration bordelaise et à 

30 km de la pointe de Grave, dans le département de la Gironde (33).  

 

Figure 1 : Situation géographique éloignée (Source : IGN) 

Lõemplacement des terrains se situe à 8 km au sud-ouest du centre-bourg de la commune, au niveau 

du lieu-dit « Lede de Montalivet », attenant au nord à la station balnéaire de Montalivet-les-Bains. 
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Figure 2 : Carte de localisation du projet 

A.4.2. REFERENCES CADASTRALES 

ü Planche : - Situation cadastrale 

Le terrain concerné par lõop®ration est sis sur les parcelles suivantes : 

Tableau 1 : Références cadastrale du projet 

Section Parcelles Surface totale de la parcelle Surface totale 

Parcelles comprises dans le projet de lotissement « Vensac Océan III » 

A 

123p 9 585 m² 

47 535 m² 

124 6 350 m² 

125 6 300 m² 

126 3 200 m² 

127 3 150 m² 

128 18 950 m² 

Parcelles comprises dans le projet de lotissement « Vensac Océan II » 

A 

130 39 555 m² 

95 984 m² 
131 37 479 m² 

1262 6 222 m² 

1263 12 728 m² 

Périmètre du lotissement de « Vensac III » de 4,7 ha 
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La contenance cadastrale totale du projet de lotissement « Vensac III » de près de 47 535 m², le reste 

du programme dõam®nagement ®tant de 95 984 m². 

Lõop®ration dõensemble représente donc bien une surface de près de 1 4ha. 

 

Figure 3 : Situation cadastrale 

A.4.3. SITUATION ADMINISTRATIVE 

ü Sources :  site internet de la Communauté de Communes Médoc Atlantique 

Le projet dõam®nagement dõensemble est sis sur le territoire de la commune de VENSAC, membre de 

la Communauté de communes de Médoc Atlantique .  

Celle-ci regroupe 14 communes et une population de près de 26 318 habitants sur un territoire de 

près de plus de 1 000 Km2 dont 600 kmİ dõestuaire.  
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Figure 4 : Cartographie de la communauté de communes de la Pointe du Médoc (source : site internet de la CC Médoc Estuaire) 

A.4.4. ABORDS IMMEDIATS DU SECTEUR DõETUDE 

Le projet se situe à lõouest de la commune, ¨ proximit® de lõoc®an, en bordure de for°t : 

 

Figure 5 : Localisation du site du projet dans son environnement immédiat (source : Géoportail) 

Vensac Océan III 

Aménagement 

global 
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A.4.5. REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 

Dans le cadre du permis dõam®nager, le géomètre a réalisé un reportage photographique du site : 

¶ Vues proches :  

 

¶ Vues éloignées : 

 

Figure 6 : Localisation des prises de vue du site 

1 

2 

3 

4 

1 2 

3 

4 
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Figure 7 : Reportage photographique ð vues proches du site (source : permis dõam®nager ð SERARL Martin) 
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Figure 8 : Reportage photographique ð vues éloignées du site (source : permis dõam®nager ð SERARL Martin) 

A.5.  ATTESTATION QUE LE PETITIONNAIRE EST LE PROPRIETAIRE DU 

SITE OU QU õIL A LõAUTORISATION D õY REALISER LES TRAVAUX  

La mairie de Vensac est propri®taire de lõensemble des parcelles objets des pr®sents travaux (cf. annexe 

1). 
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Partie B :  PRESENTATION DU PROJET  
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B.1. OBJECTIF DU PROJET  

Le projet vise à créer le lotissement « Vensac Océan III » concernant une surface de 47 535 m² en 

continuité du lotissement Vensac Océan II. La surface totale du lotissement repose sur un terrain de 

14 ha. 

Un total de 33 lots est prévu, venant compléter lõoffre de Vensac Oc®an II qui proposait 98 lots. Le 

lotissement sera uniquement constitu® dõhabitations individuelles. Une voirie interne, ouverte aux 

véhicules automobiles, est prévue. Elle sera reli®e ¨ la route de lõOc®an au nord avec la cr®ation de 

deux acc¯s ainsi quõ¨ lõavenue Guillaume Payot au sud-ouest. Des trottoirs, des cheminements doux 

ainsi que des accès aux lots seront également créés. Des espaces verts seront aménagés sur deux 

secteurs. Les lots seront viabilisés par raccordement aux réseaux divers (secs et humides). 

Lõam®nagement vise en premier lieu ¨ contribuer ¨ lõessor de lõoffre de logement sur la commune de 

VENSAC. Il sõins¯re dõailleurs dans un contexte urbain d®j¨ existant. Se situant en zone 1AU du zonage 

du Plan Local dõUrbanisme, le lotissement du ç Vensac Oc®an III è respecte la vocation première de 

ce zonage, ¨ savoir une urbanisation progressive en accord avec les orientations dõam®nagement. La 

mise en relation avec le tissu urbain avoisinant participe ¨ la coh®sion de lõensemble des quartiers et ¨ 

la dynamisation du secteur. 

B.2. H ISTORIQUE DU PROJET  

Ce lotissement vient directement en continuité du lotissement Vensac Océan II créé en 2016. 

Historiquement, un premier lotissement a vu le jour en 2005 ¨ lõouest du projet : Vensac Océan I. 

La modification du PLU a permis la r®alisation de cette op®ration en classant les parcelles faisant lõobjet 

de Vensac Océan III en 1AU. 

B.3. DESCRIPTION DU LOTISSEMENT  

B.3.1. CRITERES TECHNIQUES - VOIRIE 

B.3.1.1. Surfaces 

Le tableau suivant précise les surfaces de chaque entité du projet : 

Tableau 2 : Surfaces des parties publiques du projet 

Type Surface de lõop®ration 
Surfaces actives publiques 

(voirie + accotements) 

Espaces verts 

communs 

Surface Vensac Océan III 47 535 m² 5 616 m² 0 m² 

Surface Vensac Océan II 96 213 m² 17 191 m² 427 m² 

Total VOII + VOIII 143 748 m² 22 807 m² 427 m² 

B.3.1.2. Constructions 

Le lotissement proposera 33 lots dont les surfaces sont les suivantes : 
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Tableau 3 : Surfaces des lots privés du projet 

 

Les futurs acquéreurs des lots à pourvoir pourront construire leur bâtiment en respectant le règlement 

du PLU, les dispositions constructives ainsi que le règlement relatif au zonage 1AU (Cf. Annexe 2). 
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Figure 9 : Plan dõam®nagement du futur lotissement (source : PA) 

Légende : 

 

Ce document est également disponible en 

annexe 2. 
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B.3.1.3. Accès 

Le Lotissement Vensac Oc®an III est connect® ¨ Vensac Oc®an II, quõil traverse pour rejoindre lõavenue 

Guillaume Payot sur la façade sud-ouest. Une liaison avec la route de lõOc®an est ®galement r®alis®e 

entre les lots 5 et 6. 

La voirie interne dessert lõensemble des lots par des accotements en enrobé de 3 m de largeur. 

Lõaccessibilit® aux Personnes ¨ Mobilit® R®duite sera conforme aux normes en vigueur. 

B.3.1.4. Voirie 

Lõemprise de la voirie mesurera 10 m de large formant une boucle et se raccordant sur la route de 

lõOc®an au nord et sur la rue des Dunes ¨ lõouest.  

La nouvelle voie sera compos®e dõune chauss®e dõune largeur de 5 m offrant une voie ¨ double sens. 

Cette chauss®e en toit aura une double pente transversale de 2 %. La pente longitudinale de lõensemble 

des voiries suivra la pente naturelle du terrain et sera comprise entre 0.5 et 4%. 

Un trottoir de 2.5 m est créé de chaque côté de la chaussée. 

Le descriptif technique est le suivant : 

¶ Confection de la chaussée : 

o Géotextile anti-contaminant ; 

o GNT 0/31.5 ép. 0,25 m ; 

o GNT 0/20 ép. 0.15 m 

o Revêtement en enrobés noirs BBSG 0/10 CL2 ép. 0,05 m. 

¶ Confection des trottoirs : 

o Géotextile anti-contaminant ; 

o GNT 0/31.5 ép. 0,25 m ; 

o GNT 0/20 ép. 0.15 m 

o Revêtement en enrobés noirs BBSG 0/10 CL2 ép. 0,05 m. 

Des caniveaux CC1 délimitent la chaussée de chaque côté.  

Les trottoirs sont délimités en limite séparative par une bordure P1. 

B.3.2. ALIMENTATION ET GESTION DES EAUX 

B.3.2.1. Eau potable 

Le réseau intérieur sera en diamètre 110 mm. Il sera maillé aux réseaux existants rue des Dunes et 

route de lõOc®an.  

Chaque lot sera raccord® par un branchement en diam¯tre 25 mm avec pose dõun coffret au sol de 

type Paragel. 

B.3.2.2. Eau incendie 

La défense incendie sera assurée par la mise en place de 2 poteaux incendie situé au droit des parcelles 

23 et 29. 

Des moyens suppl®mentaires de d®fense incendie seront ®galement mis en ïuvre. En effet, un pare-

feu de 12 m de large sera cr®® en limite est du lotissement ¨ lõext®rieur de la zone constructible. La 
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route de lõOc®an au nord repr®sente ®galement un pare-feu existant (Cf. Orientations 

dõam®nagements). 

Les raccordements se feront sous ma´trise dõïuvre du concessionnaire. 

B.3.2.3. Eaux usées 

Le réseau principal sera raccordé au réseau public rue des Dunes. 

Les eaux usées seront collectées en gravitaire par une canalisation PVC de diamètre 200 mm (type 

CR8), les branchements seront réalisés en PVC de diamètre 160 mm (type CR8). Cette canalisation 

sera dirigée vers le poste de refoulement de Vensac Océan II situé au centre du lotissement au niveau 

de lõespace vert. Puis, via une canalisation de refoulement ces eaux rejoindront le réseau 

dõassainissement collectif de la commune de Vendays Montalivet situ® au croisement de lõavenue 

Guillaume Payot et de lõavenue Jean Moulin. 

Le poste de relevage sõav¯re n®cessaire pour ce lotissement étant donné la topographie plane du 

terrain et afin de maintenir un fil dõeau n®cessaire. 

Les lots seront raccordés soit via un pot double ou un pot simple. 

Le réseau sera établi conformément aux directives qui seront données par les services gestionnaires 

du r®seau d'assainissement et conforme ¨ la charte qualit® de lõAgence de lõEau Adour Garonne. 

B.3.2.4. Eaux pluviales 

B.3.2.4.1. Voirie 

Le dimensionnement de la solution eaux pluviales est basée sur les éléments connus dans le cadre de 

Vensac Océan II.  

Hypothèses retenues : 

¶ Profondeur de la nappe : 1,1m/sol 

¶ Perm®abilit® de lõordre de 1.10-4 m/s 

¶ Sol de type sableux : rôle épuratoire 

¶ Station météorologique de Bordeaux (coefficients de Montana) 

¶ Dimensionnement pour une pluie de récurrence décennale. 

Le lotissement constitue un seul et même bassin versant. Il est prévu une infiltration des eaux via une 

tranch®e drainante r®alis®e sur lõensemble de la voirie, de part et dõautre.  

La méthode de calcul utilisée est celle proposée par Bordeaux Métropole. 

Les hypoth¯ses dõentr®e sont : 
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Les eaux pluviales de la voirie seront recueillies dans une tranch®e drainante dõune largeur de 1m.  

La dimension de la tranchée drainante est fixée pour assurer le stockage nécessaire induit par la 

r®gulation dõun d®bit de pointe journalier estim® pour une pluie vingtennale, en prenant en compte un 

d®bit dõinfiltration de 22 l/s : 

 

Le volume utile à stocker est de 147 m3 et le volume de r®tention de lõouvrage est de 490 m3. Ainsi, 

le volume de rétention de la tranchée drainante est largement suffisant pour contenir le volume utile 

nécessaire. 

B.3.2.4.2. Parcelles individuelles 

La gestion des eaux pluviales des lots à bâtir devra être traitée à la parcelle. Chaque acqu®reur dõun 

lot aura ¨ sa charge la mise en place dõun dispositif de r®tention/infiltration des eaux pluviales issues 

des surfaces imperméabilisées (toiture et parking). 
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B.3.3. AUTRES RESEAUX 

B.3.3.1. Electricité basse tension 

Le r®seau Basse Tension sera r®alis® en souterrain par c©bles conformes aux sp®cifications dõENEDIS 

et chaque parcelle privative sera équipée d'un coffret compteur placé en limite de propriété.  

Le raccordement sera effectué sur le transformateur situé dans le lotissement Océan II. 

B.3.3.2. Téléphone 

Chaque lot sera raccordé par un réseau souterrain conforme aux prescriptions dõORANGE.  

Le raccordement du r®seau sõeffectuera sur le r®seau existant route de lõOc®an via une chambre de 

tirage à créer.  

B.3.3.3. Eclairage public 

Le réseau sera entièrement souterrain et raccordé au transformateur situé dans le lotissement 

Océan II. Ce réseau sera posé sous fourreau en TPC annelé, diamètre 63 mm.  

La hauteur des candélabres sera de 4.00 mètres de type résidentiel. Un variateur de puissance équipera 

chaque point lumineux et permettra de réduire la puissance suivant une programmation.  

Les câbles avec 4 conducteurs d'alimentation seront de type U 1000 RO2V d'une section égale ou 

supérieure à 4 x 10 mm2. 

B.3.4. GESTION DES DECHETS 

La collecte des déchets sera effectuée par des camions bennes, directement à la parcelle privée. 
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Partie C :  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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C.1. ETAT INITIAL DU SITE  

C.1.1. METHODOLOGIE 

Afin de synthétiser les caractéristiques et de hiérarchiser les sensibilités environnementales du 

territoire, les thèmes abordés dans la description des facteurs environnementaux ont été regroupés 

de la manière suivante :   

¶ Milieu physique : Climatologie & qualit® de lõair / Topographie & g®ologie / Qualité des sols 

/Hydrogéologie. 

¶ Milieu aquatique : Réseau hydrographique / Fonctionnement hydromorphologique / Hydrologie 

/Fonctionnement hydraulique / Usage de lõeau sur la Loire / Usage de lõeau sur la S¯vre nantaise 

/ Qualité physicochimique & biologique des eaux / Classement des cours dõeau. 

¶ Milieu biologique et int®r°ts patrimoniaux associes : Zone naturelle dõint®r°t ®cologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) / Site Natura 2000 / Trame verte et bleue (TVB) / Zone 

humide / Habitat remarquable /Flore protégée / Faune protégée. 

¶ Milieu paysager et cadre de vie : Paysage/ Patrimoine culturel et bâti / Environnement sonore. 

¶ Milieu humain : Démographie & habitat / Activités économiques / Déplacements, circulation & 

transports /Équipements / Déchets / Réseaux /  

¶ Potentiels en énergies renouvelables  

¶ Risques. 

C.1.2. DEFINITION DES AIRES DõETUDE 

Les diff®rentes aires dõ®tude sont d®finies au regard de lõensemble des donn®es disponibles pour 

r®aliser lõanalyse th®matique. Elles se composent du : 

¶ Périmètre éloigné intégrant le « grand » territoire, à savoir La Cali, le département de la 

Gironde, la Dordogne et lõIsle, la r®gion Nouvelle Aquitaine ; 

¶ Périmètre rapproché : le quartier de la caserne avec la bastide, la place Joffre et la gare ; 

¶ P®rim¯tre dõ®tude du projet comprenant le périmètre du projet et son environnement proche 

immédiat, ces derniers étant plus restreints. 

Le tableau suivant présente pour chaque thématique les périmètres concernés : 

Tableau 4 : Définition des aires dõ®tude pour chacune des thématiques environnementales 

Thématiques 
Périmètre 

éloigné 

Périmètre 

rapproché 

Périmètre 

dõ®tude 

Milieu 

physique 

Climatologie X X  

Qualit® de lõair X X  

Topographie  X X 

Géologie  X X 

Qualité des sols  X X 

Hydrogéologie  X X 

Réseau hydrographique  X X 
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Thématiques 
Périmètre 

éloigné 

Périmètre 

rapproché 

Périmètre 

dõ®tude 

Milieu 

aquatique 

superficiel 

Hydrologie  X X 

Usages X X X 

Qualité physico-chimique et biologique 

des eaux 
X X X 

Classement des cours dõeau ð Continuité 

écologique 
 X X 

Milieu 

biologiques et 

intérêts 

patrimoniaux 

associés 

Zone naturelle dõingt®r°t ®cologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF) 
X X X 

Sites Natura 2000 X X X 

Trame verte et bleue (TVB) ð Continuité 

écologique 
X X X 

Zones humides  X X 

Eléments biologiques  X X 

Milieu urbain 

Paysage urbain  X X 

Patrimoine culturel et bâti  X X 

Environnement sonore  X X 

Milieu humain 

Contexte socio-économique X X X 

Déplacements, circulation et transports X X X 

Equipements  X X 

Déchets  X  

Réseaux  X X 

Energies X X X 

Risques  X X 

C.1.3. MILIEU PHYSIQUE 

C.1.3.1. Climat et changement climatique 

ü Sources : - Météo France ð station de BORDEAUX-MERIGNAC (33). 

C.1.3.1.1. Description du climat local actuel 

Le département de la Gironde situé sur la façade ouest atlantique subit une influence océanique 

tempérée, caractérisée par une pluviométrie élevée en hiver et au printemps, et des températures 

douces en hiver. Le climat y est très doux avec des amplitudes moindres.  

Les normales ont été mises à jour en juin 2022 par Météo-France, montrant ainsi les évolutions 

climatiques et notamment lõ®l®vation des temp®ratures sur la période 1991-2020. La station 

météorologique de référence la plus proche de Vensac est celle de Bordeaux-Mérignac. 

Les graphiques sont présentés ci-après : 
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¶ Températures : 

 

Normales mensuelles - Températures (source : Météo France) 

¶ Précipitations 

 

Normales mensuelles - Précipitations (source : Météo France) 
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Les normales annuelles à la station de Bordeaux-Mérignac sur la période 2016-2022 sont présentées 

dans le tableau suivant : 

Tableau 5 : Normales annuelles à la station météorologique de Bordeaux-Mérignac 

 

C.1.3.1.2. Vents 

La rose des vents de BORDEAUX-MERIGNAC permet dõacc®der aux valeurs de fréquences moyennes 

des directions du vent en % et leur vitesse ; seuls les vents de vitesse supérieure à 1 m/s y sont figurés. 

Figure 10 : Rose des vents (Source : Météo-France) 
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Cette rose des vents annuelle, établie à partir des relevés de la station de BORDEAUX-MERIGNAC, 

met en évidence :  

- un régime principal de secteur sud-ouest,  

- des vents secondaires de secteurs nord-est et sud-est. 

La zone dõ®tude est moyennement ventée. En effet, 59 % des vents sont inférieurs à 4 m/s. Par ailleurs, 

la vitesse moyenne du vent est de lõordre de 3,2 m/s relativement homog¯ne au cours de lõann®e. 

Les pointes de vitesse supérieures à 8 m/s sont rares (2,1%) et sont observées uniquement pour les 

vents sud-ouest. 

C.1.3.1.3. Changement climatique 

Météo France évalue les climats futurs. Ainsi pour la Région Nouvelle Aquitaine, Météo France a 

constaté : 

- Hausse des températures moyennes en Aquitaine de 0.2 à 0.3°C par décennie sur la période 

1959-2009, 

- Accentuation du réchauffement depuis le début des années 1980, 

- Réchauffement plus marqué au printemps et en été, 

- Peu ou pas dõ®volution des pr®cipitations en moyenne annuelle, 

- Des sécheresses en progression. 

Il est par ailleurs précisé : 

ë lõ®chelle saisonni¯re, ce sont le printemps et lõ®t® qui se r®chauffent le plus, avec des hausses de 0.3 

à 0.4°C par décennie. En automne et en hiver, les tendances sont également positives mais avec des 

valeurs moins fortes, de lõordre de +0.1 ¨ +0.2ÁC par d®cennie. 

En cohérence avec cette augmentation des températures, le nombre de journées chaudes 

(températures maximales supérieures ou égales à 25°C) augmente et le nombre de jours de gelées 

diminue. 

Lõ®volution des pr®cipitations est moins sensible car la variabilit® d'une ann®e sur l'autre est importante. 

Sur la période 1959-2009 en Aquitaine, les tendances annuelles sur la pluviométrie sont peu marquées. 

Faute dõun accroissement du cumul de pluie, lõaugmentation de la temp®rature favorise lõaugmentation 

de phénomènes comme la sécheresse et le déficit en eau dans le sol, essentiellement par effet 

dõ®vaporation. 

Les tendances pour le futur sont alors : 

- Poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle en Aquitaine, quel que soit le scénario, 

- Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 

2071-2100 par rapport à la période 1976-2005, 

- Peu dõ®volution des pr®cipitations annuelles au XXIe si¯cle, mais des contrastes saisonniers, 

- Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de lõaugmentation du nombre de 

journées chaudes, quel que soit le scénario, 

- Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIe siècle en toute saison. 

NB : sur les graphiques suivants sont notés plusieurs scénarios nommés RCP2.6 à RCP8.5. Ces 

scénarios correspondent aux références du rapport n°5 du GIEC. Les chiffres font référence à 

lõaugmentation de lõ®nergie qui rayonne vers la terre en W/mİ.  

Les évolutions de températures sont résumées sur le graphique suivant : 
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Figure 11 : Simulation de la hausse des températures en Aquitaine (source : MétéoFrance) 

Les évolutions pour les précipitations sont : 

 

Figure 12 : Simulation de lõ®volution des pr®cipitations en Aquitaine (source : MétéoFrance) 

En Aquitaine, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux 

années 2050, quel que soit le scénario. 

Sur la seconde moiti® du XXIe si¯cle, lõ®volution de la temp®rature moyenne annuelle diff¯re 

significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario 
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RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2). Selon 

le RCP8.5 (scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait atteindre 4°C à l'horizon 

2071-2100. 

Plusieurs impacts sont attendus à partir de ces évolutions : 

- Humidité des sols : 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol sur lõAquitaine entre la période de référence 

climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le 

XXIe siècle (selon un scénario SRES A2) montre un assèchement important en toute saison. 

En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit 

par un allongement moyen de la période de sol sec (SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois tandis 

que la période humide (SWI supérieur à 0,9) se réduit dans les mêmes proportions. 

On note que lõhumidit® moyenne du sol en fin de si¯cle pourrait correspondre aux situations sèches 

extr°mes dõaujourdõhui : 

 

Figure 13 : Evolution de lõhumidit® des sols (source : MétéoFrance) 

- Besoins en chauffage : 

En Aquitaine, les projections climatiques montrent une diminution des besoins en chauffage jusqu'aux 

années 2050, quel que soit le scénario. 

Sur la seconde moiti® du XXIe si¯cle, lõ®volution des besoins diff¯re significativement selon le sc®nario 

considéré. Seul le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les 

concentrations en CO2) permet une stabilisation des besoins autour de 2050. Selon le RCP8.5 
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(scénario sans politique climatique), les besoins diminueraient d'environ 3% par décennie à l'horizon 

2071-2100. 

 

Figure 14 : Evolution des besoins en chauffage (source : MétéoFrance) 

- Besoin en climatisation 

En Aquitaine, les projections climatiques montrent une augmentation des besoins en climatisation 

jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. 

Sur la seconde moiti® du XXIe si¯cle, lõ®volution des besoins diff¯re selon le sc®nario consid®r®. Seul 

le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en 

CO2) permet une stabilisation des besoins autour de 2050. Selon le RCP8.5 (scénario sans politique 

climatique), les besoins augmenteraient très significativement à l'horizon 2071-2100 : 
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Figure 15 : Evolution des besoins en climatisation (source : MétéoFrance) 

Dans son rapport « Anticiper les changements climatiques en Nouvelle Aquitaine », AcclimaTerra 

(groupe dõexperts scientifiques permanent, ind®pendant, capable dõapporter aux acteurs du territoire 

les connaissances n®cessaires ¨ leur strat®gie dõadaptation au changement climatique) expose par 

chapitre les évolutions attendues sur le territoire de la Nouvelle Aquitaine. 

Particulièrement dans son chapitre 11 ð Territoires Urbains et enjeux Climatiques, on peut lire sur le 

schéma de la page 283 les impacts attendus dans nos villes : 
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Figure 16 : Enjeux du changement climatique sur les villes de Nouvelle Aquitaine (source : AcclimaTerra) 

Enfin des modélisations ont été réalisées notamment pour estimer les évolutions des débits des cours 

dõeau dans le cadre du programme Explore 2070 de la Direction Générale de lõAménagement, du 

Logement et de la Nature. Ces simulations donnent des estimations dõ®volutions des temp®ratures et 

des précipitations. Le point le plus proche se situe sur la commune de Saint Vivien de Médoc 

(estimation des débits du Gua). 

Lõextrait de la fiche pr®sent® ci-dessous montre les résultats des différents scénarios de température, 

précipitation et évapotranspiration :
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Figure 17 : Estimations dõ®volutions des temp®ratures et des pr®cipitations dans le cadre du programme Explore 2070 de la Direction G®n®rale de lõAm®nagement, du Logement et de la Nature - Estimation 

des débits du Gua 

Lô®l®vation des temp®ratures m®diane serait de +1,9 °C alors que les précipitations pourraient baissées de 8 mm annuellement. Au niveau des précipitations 

on observe essentiellement des changements dans la répartition des pluies mensuelles. 
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C.1.3.2. Qualit® de lõair 

ü Sources : - Bilan des données 2021 ð Gironde, Atmo 

C.1.3.2.1. Suivi de la qualité 

La qualit® de lõair est suivie au niveau régional par le réseau ATMO Nouvelle Aquitaine, qui dispose de 

44 stations sur lõensemble de la Nouvelle Aquitaine : 

 

Figure 18 : Stations suivi par le réseau ATMO en Nouvelle-Aquitaine 

Beaucoup de ces stations de mesure fixes se situent en milieu urbain ou périurbain. La station la plus 

proche et la plus représentative de Vensac est celle du Temple, station rurale de fond. On y mesure 

les paramètres suivants : 

- Nox, 

- O3, 

- SOx. 

Ce réseau peut ponctuellement être complété par des stations de mesure mobiles. Les données les 

plus récentes datent de 2013 à Blaye. Elles ne sont donc pas exploitables dans le cadre de la présente 

étude. 

C.1.3.2.2. Niveau régional 

Dans le cadre du suivi obligatoire de la qualit® de lõair, ATMO publie chaque ann®e un bilan de lõann®e 

précédente. 

Il est ¨ noter quõen septembre 2021, lõOMS a publi® de nouvelles directives pour le suivi de la qualité 

de lõair. Ainsi les recommandations pour les principaux polluants atmosphériques qui en découlent 

pr®sentent des seuils qui ont ®t® revus ¨ la baisse. Dõautres ont ®t® cr®®es. 
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Tableau 6 : Param¯tres et nouvelles r®f®rences de lõOMS (source : bilan 2021 ð Atmo) 

 

Ainsi au niveau régional les évolutions depuis 2019 (lõann®e 2020 devant °tre consid®r®e ç à part ») 

sont : 

 

Figure 19 : Evolutions des pollutions atmosphériques en Nouvelle-Aquitaine (source : bilan 2021 ð Atmo) 
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Les polluants PM10 et SO2 dépassent ponctuellement le seuil dõinformation-recommandations. Le seuil 

dõalerte est ®galement d®pass® pour les PM10. Les recommandations OMS sont d®pass®es 

ponctuellement pour le dioxyde dõazote, lõozone, PM10, PM2,5 et le SO2. Lõobjectif de qualit® 

(protection santé) est dépass® pour lõozone (O3). 

La baisse tendancielle observ®e sur le long terme sõexplique par les mesures de r®duction des rejets 

de polluants engag®es ¨ diff®rents niveaux : local, national, europ®en. La probl®matique de lõair est de 

plus en plus intégrée dans la r®glementation qui favorise la mise en place dõactions en faveur de la 

qualit® de lõair (PCAET, PREPA, ...). 

La qualit® de lõair observ®e d®pend essentiellement des ®missions de polluants et des conditions 

m®t®orologiques. Cõest pourquoi les variations de concentrations entre années peuvent être 

importantes. Si les ®missions augmentent, les niveaux de concentrations dans lõair risquent de suivre la 

m°me tendance. Les activit®s de chauffage sont particuli¯rement influenc®es par le temps quõil fait : un 

hiver doux ou rigoureux favorisera ou non lõusage du chauffage et donc de combustibles ®metteurs de 

polluants. Des temp®ratures printani¯res cl®mentes peuvent favoriser les ®pandages dõengrais et par 

cons®quent les ®missions dõorigine agricole. Selon que les masses dõair sont stables ou perturb®es, les 

polluants sõaccumulent (inversion de temp®rature, vents faibles, conditions anticycloniques), se 

dispersent (vents forts, tempêtes) ou sont lessivés (épisodes pluvieux). La chimie atmosphérique et les 

transports longue distance de polluants compl¯tent lõapparition de variations interannuelles. 

C.1.3.2.3. Niveau départemental 

Ainsi au niveau départemental, les ®volutions depuis 2019 (lõann®e 2020 devant °tre consid®r®e ç à 

part ») sont : 

 

Figure 20 : Evolutions des pollutions atmosphériques en Gironde (source : bilan 2021 ð Atmo) 

C.1.3.2.4. Niveau local 

Au niveau de la station du Temple, lõensemble des valeurs mesur®es est largement inférieur aux seuils 

fix®s par lõOMS. 
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Cependant, il a pu être observé des pollutions ponctuelles en ozone : 

 

Figure 21 : Pollutions ponctuelles en ozone à la station du Temple et autres stations de Gironde (source : bilan 2021 ð Atmo) 

Lõozone peut °tre cr®® par un ensemble complexe de r®actions chimiques et photochimiques, qui 

impliquent des compos®s dits ç pr®curseurs è tels que les oxydes dõazote (NOx), les composés 

organiques volatils (COVs) dont le méthane (CH4) et le monoxyde de carbone (CO). A ce titre, il 

entre dans la catégorie des polluants atmosphériques dits « secondaires » ; ses processus de formation, 

parce quõils mettent en jeu des temps de r®action chimique plus ou moins longs, peuvent sõ®laborer 

dans des panaches susceptibles dõ°tre transport®s sur de longues distances. Ainsi, bien souvent, pour 

lõozone comme pour dõautres polluants secondaires (certaines particules), les niveaux les plus élevés 

de concentrations se trouvent éloignés des sources de polluants précurseurs. 

Les oxydes dõazotes sont majoritairement issus du trafic routier, mais aussi de lõindustrie et du chauffage 

résidentiel. Les composés organiques volatils sont des hydrocarbures émis par des activités 

industrielles et de raffinage, mais aussi par le trafic routier, sans oublier que certains composés sont 

émis par la végétation elle-m°me (lõisopr¯ne et les terp¯nes par exemple). Enfin, le m®thane provient 

des activités agricoles. 
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Figure 22 : Sch®matisation dõun pic de pollution (source : Ineris) 

C.1.3.3. Topographie du site 

ü Sources : - Carte IGN ©, relevé topographique 

C.1.3.3.1. Contexte général 

Les données topographiques inscrites sur la cartographie IGN nous indiquent des variations dõaltitude 

importantes sur la commune, avec des côtes allant de +2 à +35 mNGF sur le territoire avoisinant le 

projet (cf. figure suivante). Cette différence de niveaux sõexplique par un contexte dunaire dõo½ des 

points hauts ainsi que la pr®sence de marais vers lõestuaire (est) avec des niveaux topographiques quasi 

au niveau de la mer. 

C.1.3.3.1. Contexte local  

La zone dõ®tude est quant ¨ elle situ®e au sein dõun relief relativement plat, les altitudes variant autour 

du terrain et selon le plan topographique de +11,61 mNGF à +12,49 mNGF pour une altitude moyenne 

de lõordre de 12 mNGF. La carte topographique est fournie ¨ lõannexe 2 ð permis dõam®nager. 
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Figure 23 : Contexte topographique de la commune autour du site du projet (source : IGN) 

C.1.3.4. Occupation des sols 

ü Source :  - Site geoportail.fr 

Le projet sõins¯re dans un contexte de p®riph®rie urbaine avec la pr®sence dõun v®ritable tissu urbain 

au sud du site dõ®tude constitué par la ville de Vendayes Montalivet. 

Le pr®sent projet sõinscrit dans la continuit® du lotissement Vensac Oc®an II qui est constitué de 98 

lots. Plus ¨ lõouest, le lotissement Vensac Oc®an I est visible. Vensac Océan I et Vensac Océan II sont 

séparés par une parcelle privée (ancienne discothèque). 

Le paysage est essentiellement compos® de boisements r®sineux dõ©ges variables, alternant avec 

quelques landes caractéristiques du territoire. 

Le secteur est desservi par la Route de lõOc®an au nord et par lõAvenue Guillaume Payot en provenance 

du centre-bourg. Une piste cyclable longe également le sud des terrains et mène aux dunes littorales 

et au front de mer. 

Le terrain du présent projet a fait lõobjet dõune coupe sylvicole en 2021 (cf. chapitre C.1.5.5.2). 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  Lotissement communal « Vensac Océan III » - VENSAC (33) 

ENVOLIS  47 sur 172 

 

 

Figure 24 : Occupation des sols autour du site du projet 

C.1.3.5. Contexte géologique 

ü Sources : - Carte géologique de SAINT-VIVIEN-DU-MEDOC/SOULAC-SUR-MER à 1/50 000 n° 730 (BRGM) 

   - Site internet Infoterre. 

C.1.3.5.1. Contexte général 

La commune de VENSAC est présente au niveau de la feuille géologique de SAINT-VIVIEN-DU-

MEDOC / SOULAC-SUR-MER. Celle-ci recouvre les terrains situ®s de part et dõautre au nord de 

lõestuaire de la Gironde. Lõensemble est relativement r®cent puisquõ¨ lõexception des formations du 

Cr®tac® sup®rieur situ®es en rive droite et du substratum Tertiaire des terrasses, lõensemble des 

formations géologiques est daté du Quaternaire. 

C.1.3.5.2. Contexte local 

Le projet est sis sur la formation des dunes protohistoriques (Dya) datée du Quaternaire et constituée 

de sables éoliens jaune clair résultant du remaniement de matériaux méso et néolithiques (formation 

dunaire notée Dx sur la carte géologique) et fluviatile.  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  Lotissement communal « Vensac Océan III » - VENSAC (33) 

ENVOLIS  48 sur 172 

  

Figure 25 : Extrait de la carte géologique n° 730 à 1/50 000 - BRGM (source : Infoterre) 

C.1.3.6. Contexte hydrogéologique 

ü Sources : - Site internet INFOTERRE, 

   - Notice de la carte géologique de SAINT-VIVIEN-DU-MEDOC/SOULAC-SUR-MER à 1/ 50 000 n° 730 ð Editions du BRGM,  
   - ARS Aquitaine 

  - Etude hydrogéologique, ENVOLIS, mai 2014 

C.1.3.6.1. Description des nappes en présence 

Le sous-sol du territoire couvert par la feuille de SAINT-VIVIEN-DU-MEDOC / SOULAC-SUR-MER 

regorge de niveaux aquifères. La plupart des niveaux sont exploités en eau douce par les particuliers 

et collectivités locales ; certains comme le Jurassique sont « condamnés è en raison dõune pollution 

saline. 

× Nappe supérieure 

La nappe superficielle se développe dans des terrains variés allant des sables éoliens du cordon dunaire 

littoral aux calcaires du Cr®tac® sup®rieur. Dans cette nappe complexe, on distingue dõouest en est 

différents ensembles : 

- le réservoir aquifère des sables dunaires comportant localement deux niveaux séparés par 

une passée tourbeuse et reposant sur des tourbes et des argiles (Argiles du Gurp) qui en 

constituent le mur imperméable à la base. La quasi-totalité des eaux météoritiques précipitées 

au droit de cet aquif¯re sont ®vapotranspir®es avant dõatteindre la zone satur®e 
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profond®ment enfouie ¨ lõint®rieur des sables. Lõalimentation se fait donc principalement ¨ 

lõarri¯re par la nappe des alluvions anciennes 

- le réservoir aquifère des alluvions anciennes, constituée par un ensemble de sables et de 

graviers m®lang®s ¨ de lõargile. Lorsquõil existe, le mur de cette formation est constitu® soit 

par les argiles de Gurp soit par les argiles issues de la décalcification des calcaires de 

lõOligoc¯ne : il se situe à une quinzaine de mètres de profondeur au maximum par rapport 

au terrain naturel. Lõaquif¯re peut atteindre 8 m dõ®paisseur et son niveau pi®zom¯trique 

moyen est de -5 m sous la surface. Lõalimentation se fait préférentiellement par infiltration 

des précipitations. 

- Le réservoir aquifère des alluvions modernes, représenté par des sables argileux et graveleux 

et recouvert par des argiles. Ce niveau dõeau est touch® par le ph®nom¯ne de biseau sal® : 

les eaux douces sont pollu®es par des arriv®es dõeau sal®es. 

- La nappe de la tranche supérieure des formations Eocènes. La nappe est contenue dans les 

calcaires de Saint-Estèphe et de Couquèques dont la perméabilité est variable en fonction du 

degrès de fracturation de la roche. Seuls quelques puits domestiques captent la nappe. 

- La nappe du Crétacé supérieur, se développant en continuité des calcaires du Santonien et 

du Coniacien en rive droite de la Gironde. 

× Nappes semi-profondes 

On distingue de haut en bas les unités aquifères suivantes : la nappe des calcaires de l'Oligocène et de 

l'Éocène supérieur, celle des calcaires et des sables de l'Éocène moyen et inférieur surmontant celle 

des calcaires maestrichtiens dont elle est séparée par les argiles de la base du Tertiaire. 

- Nappe des calcaires de l'Oligocène et de l'Éocène supérieur. Les horizons perméables de ce 

réservoir (calcaires et parfois sables à la base) dont la puissance, croissant du NE vers le SW, 

atteint une centaine de mètres au forage 729.8.4, ont été exploités sur le territoire des 

communes de Vendays-Montaiivet (729.8.2) et de Grayan (729.8.3). 

- Aquifère des calcaires et des sables de l'Éocène moyen et inférieur. Il représente lõun des 

principaux réservoirs du secteur couvert par la carte géologique n° 730 notamment grâce à 

dõexcellents param¯tres hydrog®ologiques. Les formations aquitères qui affleurent dans le lit 

de la Gironde sont partiellement envahies par l'eau saumâtre, soit par contamination directe, 

soit par drainance des formations quaternaires elles-mêmes polluées. Une surexploitation de 

la nappe conduirait à une modification de l'équilibre actuel et à une invasion généralisée et 

irréversible de l'aquifère par les eaux marines. 

- La nappe du Maestrichtien. Elle nõest rencontr®e que rarement sur les terrains de la feuille 

g®ologique. Son ®paisseur est de lõordre de 50 m et les circulations dõeau se font par 

lõinterm®diaire de syst¯mes karstiques. Situ®es en partie sous lõestuaire, les eaux sont 

susceptibles dõ°tre envahis par l'eau salée. 

× Aquifères profonds 

Les calcaires du Sénonien inférieur, du Turonien, du Cénomanien supérieur et moyen et les sables du 

C®nomanien inf®rieur forment le complexe aquif¯re profond renfermant de lõeau douce. 
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C.1.3.6.2. Ouvrages ¨ proximit® de la zone dõ®tude - Données BRGM 

Le site Infoterre du BRGM fournit des informations sur les ouvrages déclarés. A proximité de la zone 

dõ®tude on recense 3 ouvrages : 

 

Figure 26 : Ouvrages déclarés à procimité du projet (source : BRGM) 

Les données disponibles sont les suivantes : 

Tableau 7 : Caractéristiques des ouvrages déclarés à proximité du projet (source : BRGM) 

N° BSS 
Cote de lõouvrage 

(mNGF) 

Profondeur de 

lõouvrage (m) 

Utilisation de lõeau et 

date de création 

(initiale) 

Profondeur du 

plan dõeau (m) 

Cote du plan 

dõeau (mNGF) 

BSS001UZGL NR NR NR NR NR 

BSS001UZGM 10 10,5 Piézomètre - 2009 2,5 7,5 

BSS001UZGK 

(derrière le 

précédent sur la 

figure) 

10 177 
Recherche dõeau ð 

2009 
9,3 0,7 

 

C.1.3.6.3. Qualité et piézométrie des eaux 

Il existe 2 points de suivi de la piézométrie et de la qualité des eaux sur la commune de Vensac au 

niveau du bourg. Par ailleurs il existe 3 points sur la commune de Vendays-Montalivet dont celui du 

tableau précédent BSS001UZGK ¨ proximit® de la zone dõ®tude sur lequel est suivie la pi®zom®trie : 
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Figure 27 : Ouvrage dot® dõun suivi pi®zom®trique ¨ proximit® du projet (source : infoterre) 

Cet ouvrage permet de mesurer la piézométrie de la nappe 334AG02-Calcaires, grès et sables marins 

de l'Eocène inférieur à moyen du nord du Bassin aquitain qui correspond ¨ la masse dõeau FG114 - 

Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du 

Bassin aquitain dont la profondeur sõ®tablit entre 9 et 11,5 m : 

 

Cette nappe pr®sente une qualit® bonne au regard des donn®es disponibles sur lõADES avec la pr®sence 

de pesticides et métaux en deçà des maximums. 

Il nõy a pas de suivi de la nappe superficielle 308AA - Sables dunaires et flandriens du littoral aquitain 

qui semble être proche du sol (cf. étude hydrogéologique). 

C.1.3.6.4. Usages des eaux souterraines 

Dõapr¯s des donn®es de 2020 de lõagence de lõeau Adour-Garonne, les nappes phréatiques au droit de 

la commune de VENSAC sont essentiellement exploitées pour lõeau potable. 

C.1.3.7. Etude pédologique et piézométrique spécifique 

ü Source : - Etude hydrogéologique ð ENVOLIS, mai 2014. 

Les terrains sont marqués par une bonne infiltration associée à des horizons sableux en profondeur.  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  Lotissement communal « Vensac Océan III » - VENSAC (33) 

ENVOLIS  52 sur 172 

C.1.3.7.1. Piézométrie du 27 mai 2014 

Lors de la campagne de terrain du 27/05/2014, la nappe superficielle a été rencontrée à des niveaux 

variables entre 1,50 m/sol et 2,20 m/sol en fonction des sondages réalisés. 

En période de hautes eaux moyennes, la nappe est susceptible de se retrouver à une profondeur 

moindre, de lõordre de 1,10 m ¨ 1,70 m par rapport au niveau des terrains (estimation). 

Notons que la p®riode dõobservation correspond ¨ une période de hautes eaux moyennes. 

C.1.3.7.2. Contexte pédologique 

Le bureau dõ®tude ENVOLIS a ®t® mandat® afin de r®aliser lõ®tude hydrog®ologique de ce site dans 

lõobjectif de caract®riser le ou les types de sol(s) pr®sents ainsi que leur perm®abilit® afin de préconiser 

des syst¯mes de gestion des eaux pluviales adapt®s aux contraintes de la zone dõ®tude.  

Les investigations de terrains ont été menées le 27 mai 2014 comme suit : 

- 6 sondages de sol à la pelle mécanique entre 1,80 m/TN et 2,40 m/TN (S1 à S6) ; 

- 3 tests de perméabilité selon la Méthode Porchet (I1 à I3). 

La localisation des sondages et tests de perméabilité est visible sur la figure suivante. 

Les analyses de sol effectu®es dõapr¯s les sondages ¨ la pelle m®canique permettent de dresser le bilan 

suivant concernant la géologie de surface : 

- Sous une faible épaisseur de litière végétale mal décomposée (quelques centimètres), 

lõensemble des sols aborde une texture ¨ dominante sableuse fine ¨ moyenne. Les sables situ®s 

au sommet, cõest-à-dire sur les 15 à 20 premiers centimètres de sol, présentent un caractère 

pulvérulent alors que les niveaux sableux situés en-dessous sont granulaires sans pour autant 

être indurés. 

- Des niveaux plus riches en matière organiques ont également été mis en évidence en 

profondeur au niveau des sondages S1, S2 et S3. Ceux-ci se caractérisaient par une forte odeur 

de réduction et une teinte noirâtre des sables. 

Finalement, les sols sont homogènes et leur comportement hydrique très bon. 

Lõ®tude hydrog®ologique compl¯te est visible en annexe 3. 
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Figure 28 : Position des sondages pédologiques et des essais de perméabilité 

C.1.3.8. Les sites et sols pollués 

ü Sources : - Sites BASIAS et BASOL 

A ce jour, aucun sol pollu® nõest pr®sent sur la commune de VENSAC. Cependant, sur les communes 

voisines, 8 sites pollués ou potentiellement pollués ont déjà été recensés : 

Tableau 8 : Sols pollués sur les communes voisines de VENSAC (Source : BASOL) 

N° BASOL X_L2é Y_L2é Nom du site Commune Code activité ICPE 

33.0433 331426 2053999 AVIA Grayan-et-lõH¹pital 14 

33.0290 331406 2051999 Décharge COVED Grayan-et-lõH¹pital 648 

33.0281 340300 2045800 Décharge « Lassus » Queyrac 648 

33.0297 339557 2045974 Décharge du Lourtet Queyrac 648 

33.0197 331348 2060666 Décharge les cousteaux Soulac-sur-Mer 648 

33.0423 330699 2062274 Déposante NAUD Guy Soulac-sur-Mer 648 

33.0229 333838 2045311 Décharge  Vendays-Montalivet 648 

33.0440 334234 2045506 LALANNE Pierre Vendays-Montalivet 26 

Aucun de ces sites nõest situ® ¨ proximit® du projet, ainsi ce dernier nõest pas concern® par cette 

problématique. 

Aucun site industriel et/ou activit® de service nõest r®pertori® sur la commune de VENSAC. Des sites 

industriels et/ou activités de service sont répertoriés sur les communes voisines (VENDAYS-

MONTALIVET, GRAYAN-ET-LõHOPITAL) dont aucun nõest situ® ¨ proximit® du projet. Ces derniers 

sont renseignés ci-dessous. 
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Tableau 9 : Sites industriels et/ou activités de service à proximité du projet (Source : BASIAS) 

Identifiant 
X Lambert II 

étendu (m) 

Y Lambert II 

étendu (m) 
Raison sociale Commune 

Etat 

d'occupation 

Etat de 

connaissance 

AQI3304457 327432 2047855 
POMMIER JEAN-

CLAUDE 

Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3304459  333828 2045273 DAVIDOU GENEVIEVE 
Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3304461 333968 2045252 
CHANTURIER JEAN-

CLAUDE 

Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3304456  334258 2045582 S.A. LALANNE 
Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3304458 334337 2045092 
ETS PORTIER ET 

BERGER 

Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3304460  334539 2045891 S.A. BALHADERE 
Vendays-

Montalivet 
En activité Inventorié 

AQI3303357 331466 2054578 
AVIA Mr TRIPOTA 

Christain 

Grayan-et-

lõH¹pital 
En activité Inventorié 

AQI3303356 328721 2052083 Mr Piot André /TOTAL 
Grayan-et-

lõH¹pital 
En activité Inventorié 

AQI3303358 330627 2055179 
TOTAL Mr PIOT 

André 

Grayan-et-

lõH¹pital 
En activité Inventorié 

AQI3303355 332809 2056195 Décharge de Grayan 
Grayan-et-

lõH¹pital 
En activité Inventorié 

AQI3303953  334667 2055141 
ELF Mr MASSAT Jean 

Pierre 

St-Vivien-de-

Médoc 
En activité Inventorié 

Ainsi, le projet nõest pas concern® par la probl®matique des sites BASIAS. 

 

C.1.3.9. Synthèse du milieu physique 

Voir page suivante. 
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Figure 29 : Sites industriels et/ou activités de service (Source : BASIAS) 

http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3304457&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3304459&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3304461&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3304456&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3304460&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3303357&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3303356&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3303358&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3303355&LANG=FR
http://basias.brgm.fr/fiche_synthetique.asp?IDT=AQI3303953&LANG=FR
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Tableau 10 : Synthèse du milieu physique 

Sous-thématique Caractéristiques 

Qualification de l'enjeu 

Description de l'enjeu / Justification du 

niveau d'enjeu 

Intéraction avec une autre 

composante 

Sensibilité/Niveau 

d'enjeu 

Milieu physique 

Climat et 

changement 

climatique 

Climat tempéré chaud avec de fortes averses. 

Prévision de changement climatique important avec 

+1,9°C en moyenne sur la simulation médiane. Baisse 

moyenne des précipitations mais modification des 

répartitions avec fortes pluies accentuées. 

Limiter les impacts du projet sur les effets du 

changement climatique 

Gestion des eaux pluviales 

Végétation 

Qualité de l'air 

Qualité des eaux 

Moyen ĊĊ 

Qualité de l'air 
Qualité de l'air jugée bonne à très bonne la majorité 

du temps 
Ne pas dégrader la qualité de l'air Changement climatique 

Indifférent 

Négligeable 
 

Topographie 
Topographie du projet autour de 12 m NGF sur 

l'ensemble du site 

Conserver la topographie pour la gestion des 

eaux pluviales 

Gestion des eau pluviale 

Nappes souterraines et 

géologie 

Faible Ċ 

Occupation des 

sols 
Actuellement lande 

Surface négligeable dans l'environnement 

similaire autour 
Milieu naturel Faible Ċ 

Géologie Sables - Landes 

Conserver la nature des sols 

Optimiser les fondations pour la structure des 

bâtiments 

Nappes 

Végétation 

Gestion des eaux pluviales 

Faible Ċ 

Hydrogéologie 
Nappe à environ 1,10 m de profondeur (hautes eaux) 

Pas d'usage sensible dans cette nappe 

Respecter la qualité des eaux 

Ne pas provoquer d'inondation par remontée 

d'eau de nappe sur et à l'extérieur du site 

Gestion des eaux pluviales Faible Ċ 

Qualité des sols Pas de site potentiellement pollué sur ni à proximité Sans objet  Indifférent 

Négligeable 
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C.1.4. MILIEU AQUATIQUE SUPERFICIEL 

ü Source : - Agence de lõeau Adour Garonne 

C.1.4.1. Description du contexte hydrographique 

Le projet est inscrit dans la zone hydrographique nommée « Les côtiers de la Pointe de Grave au 

confluent du Chenal de Richard » dõune surface de pr¯s de 459 kmİ. La commune est également sur la 

masse dõeau littorale de lõoc®an Atlantique situ® ¨ 1,6 km ¨ lõouest. 

Plus localement, le projet appartient au bassin versant du « Chenal du Gua », affluent rive gauche de la 

Gironde, ce dernier se situant ¨ 2,5 km ¨ lõest du projet : 

 

 

Figure 30 : Réseau hydrographique à proximité du projet 

Aucun réseau hydrographique superficiel nõest pr®sent au sein de lõemprise du projet. 

Lõoc®an Atlantique se situe ¨ environ 1 km ¨ lõouest du projet. 

A noter que le projet se situe sur le « plateau » en tête des bassins versants rejoignant le chenal du 

Gua vers lõest et lõoc®an vers lõest. 

C.1.4.2. Hydrométrie 

Aucune station de mesure de d®bit nõest pr®sente en aval du r®seau hydrographique identifié 

précédemment. 

C.1.4.3. Qualité 

La masse dõeau cons®quente la plus proche du projet, « le Chenal du Gua » dispose dõun objectif dõ®tat 

écologique : bon potentiel ¨ lõhorizon 2027 et dõun objectif de bon ®tat chimique qui devait être atteint 

en 2015.  

Une station de mesure de la qualité des eaux de ce cours dõeau (canal) est présente en aval du projet. 

Il sõagit de la station de code hydrographique 05184200 dénommée « Le Chenal du Guâ à Vendays 

Montalivet ». Elle se trouve au niveau du pont de la D101 E4 sur la commune de Vendays Montalivet. 
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Figure 31 : Localisation de la station de mesure qualitative du Chenal du Guâ (Source : SIEAG) 

Pour 2021, lõ®tat ®cologique du Chenal du Gu© est qualifi® de moyen : 

 

Figure 32 : Etat écologique du Chenal du Gua (source : SIEAG) 

C.1.4.4. Usages 

Aucun site de baignade nõest recens® sur la commune de VENSAC que ce soit en eau douce ou en eau 

de mer. Pour autant, lõoc®an attenant, des activit®s nautiques sont possibles (baignade, surf, p°che, 

etcé) : 
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Figure 33 : Baignades littorales les plus proches du site du projet (source : site internet du Ministère) 

C.1.4.5. Synthèse du milieu aquatique superficiel 

Voir page suivante. 
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Tableau 11 : Synthèse du milieu aquatique superficiel 

Sous-thématique Caractéristiques 

Qualification de l'enjeu 

Description de l'enjeu / Justification du 

niveau d'enjeu 

Intéraction avec une 

autre composante 
Sensibilité/Niveau d'enjeu 

Milieu aquatique superficiel 

Quantité et qualité 

des eaux 

BV du chenal du Guâ à environ 2,5 km à l'est 

Pas de cours d'eau à proximité 

Océan à 1 km à l'est 

Pas de rejet direct 
Gestion des eaux 

pluviales 

Indifférent 

Négligeable 
 

Usages de l'eau 

superficielle 

Aucun usage sensible 

Pas de baignade officielle sur Vensac mais usages de 

l'océan 

Ne pas dégrader la qualité des milieux 
Tourisme 

Cadre de vie 
Faible Ċ 

Zones 

réglementaires 
Aucune contrainte Sans objet   

Indifférent 

Négligeable 
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C.1.5. MILIEU BIOLOGIQUE ET INTERETS PATRIMONIAUX 

C.1.5.1. Milieux connexes 

ü Source : - DREAL Aquitaine 

L'emprise du projet nõest concern®e par aucune zone naturelle remarquable ou prot®g®e de type ZICO 

(Zone dõImportance pour la Conservation des Oiseaux), ZNIEFF (Zone Naturelle dõInt®r°t Faunistique 

et Floristique), Natura 2000, ni par des protections patrimoniales telles quõun APPB (Arr°t® Pr®fectoral 

de Protection de Biotope), site classé et site inscrit. 

Plusieurs de ces entités sont néanmoins présentes à proximité du projet : 

 

Figure 34 : Entités naturelles connexes (source : ®tude dõimpact Vensac Oc®an II ð 2016) 

Elles sont renseignées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 12 : Caractéristiques des milieux naturels remarquables présents aux alentours de la commune de VENSAC (Source DREAL) 

Type de Zone Nom Numéro 
Superficie 

(ha) 

Principaux Intérêts, potentialités, protections et 

menaces 

ZNIEFF 

Type 2 

(Modernisation) 

MARAIS DE LõARRIERE 

LITTORAL DU NORD-

MEDOC 

720001973 2516 

Intérêts : Complexe de marécages hébergeant une 

diversit® dõesp¯ce patrimoniales de faune et de 

flore. 

Menaces : Colonisation par les espèces ligneuses et 

déprise agricole. 

Protection : Propositions de gestion et de 

préservation des milieux. 
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Type de Zone Nom Numéro 
Superficie 

(ha) 

Principaux Intérêts, potentialités, protections et 

menaces 

ZNIEFF 

Type 2 

(Modernisation) 

DUNES LITTORALES 

ENTRE LE-VERDON ET 

LE CAP-FERRET 

720008244 5469 

Intérêts : Flore spécialisée et diversifiée avec la 

pr®sence dõend®miques, tout comme la faune. 

Groupements végétaux originaux. 

Menaces : Urbanisation et tourisme de masse. 

Protection : N®cessit® de mise en place dõun 

nettoyage mixte des plages (mécanique et manuel). 

ZNIEFF 

Type 1 

(Modernisation) 

MARAIS DE LA PERGE 

ET DU GUA 

  

720001972 609 

Intérêts : Zone marécageuse régulièrement 

inondée. Corridor écologique majeur pour la faune 

et en particulier lõavifaune inf®od®e aux milieux 

marécageux. 

Menaces : Déprise agricole et enfrichement. 

Protection : Inexistante pour le moment. 

ZNIEFF 

Type 1 

(Modernisation) 

DUNES LITTORALES 

DU GURP 

 

720020001 125 

Intérêts : Pr®sence dõune flore end®mique et rare 

spécifique des dunes littorales. Alternance de 

dõhorizons sableux acides et carbonat®s. Richesse 

archéologique. 

Menaces : Erosion de la dune. 

Protection : Opérations de stabilisation du cordon 

dunaire. 

Natura 2000 

Directive 

Habitats 

MARAIS DU BAS 

MÉDOC 
FR7200680 15 463 

Intérêts : Diversité des milieux alluvionnaires 

impliquant une diversité des milieux humides. 

Faune et flore riche. 

Menaces : Déprise agricole et gestion des niveaux 

d'eau. 

Natura 2000 

Directive 

Habitats 

DUNES DU LITTORAL 

GIRONDIN DE LA 

POINTE DE GRAVE AU 

CAP FERRET 

FR7200678 5 995 

Intérêts : Assemblage de dunes vives et 

recouvertes de boisements. Présence d'une faune 

et d'une flore patrimoniale, mais également 

d'espèces mycologiques et entomologiques 

d'intérêt. 

Menaces : Assèchement des zones humides 

intradunaies et fréquentation touristique. 

Natura 2000 

Directive 

Oiseaux 

MARAIS DU NORD 

MÉDOC 
FR7210065 23 987 

Intérêts : Chaîne de marais intérieurs. Intérêt pour 

l'avifaune et la multiplicité des habitats humides. 

Menaces : Pollution du milieu aquatique et 

envasement. Artificialisation du milieu et déprise 

agricole. 

C.1.5.2. Sites Natura 2000 

Les site Natura 2000 concernés par cette évaluation des incidences sont les suivants : 

  Nom Numéro Superficie 
Emprise du 

projet 
Distance Connexion 

SIC 

Dunes du littoral Girondin 

de la Pointe de Grave au 

Cap-Ferret 

FR7200678 5 995 ha 0 m²  800 m Aucune 

SIC Marais du Bas Médoc FR7200680 15 463 ha 0 m²  1,3 km Aucune 
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ZPS Marais du Nord Médoc FR7210065 23 987 ha 0 m² 1,3 km Aucune  

 

Figure 35 : Sites Natura 2000 les plus proches 

La r®alisation des travaux sõattachera ¨ pr®server lõint®grit® de ces sites remarquables de 

toute atteinte directe ou indirecte susceptibles dõalt®rer la faune ou la flore de ces milieux 

naturels.  

Ces Sites Natura 2000 sont décrits par la suite. 

C.1.5.2.1. Site Natura 2000 « DUNES DU LITTORAL GIRONDIN DE LA 

POINTE DE GRAVE AU CAP FERRET » (FR7200678) 

ü Sources : - DOCOB « DUNES DU LITTORAL GIRONDIN DE LA POINTE DE GRAVE AU CAP FERRET» (FR7200678) 

- Formulaire standard de données (FSD) 

Le site Natura 2000 « DUNES DU LITTORAL GIRONDIN DE LA POINTE DE GRAVE AU CAP 

FERRET » (FR7200678) se trouve ¨ une distance de pr¯s de 800 m ¨ lõouest du projet. Il couvre une 

superficie de 5 995 hectares dans le département de la Gironde. 

Le Document dõObjectif (DOCOB) de ce site Natura 2000 a ®t® ®labor® par lõOffice National des 

For°ts qui en est lõop®rateur technique. Il a ®t® d®sign® Site dõImportance Communautaire le 29 

décembre 2004 par la commission européenne et concerne 10 communes de Gironde. 

Ce site Natura 2000 sera pris en compte dans lõ®valuation des incidences Natura 2000 car il se trouve 

à la distance la plus proche du projet (800 m) mais ne présente pas de connexion hydrographique avec 

ce dernier. 
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Ce site est constitu® dõhabitats variés : forêts de résineux (59%), dunes et plages de sable (39%) et de 

fa­on anecdotique sous forme de landes, broussailles mais ®galement dõeaux douces int®rieures. 

Il tire son int®r°t de sa physionomie dunaire et de la pr®sence dõune faune et dõune flore rares et 

protégées. 

× Habitats inscrits ¨ lõannexe I de la Directive ç Habitats  » 

Le site Natura 2000 concerné se caractérise par la présence de neuf habitats inscrits ¨ lõannexe 

I de la Directive Habitat-Faune-Flore dont un habitat communautaire prioritaire noté 2130* dans le 

tableau suivant : 

Tableau 13 : Liste des habitats inscrit ¨ lõannexe I au sein du site Natura 2000 

Code Natura 2000 Libellé 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer 

2110 Dunes mobiles embryonnaires 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria 

2130* Dunes côtières fixées à végétation herbacée 

2170 Dunes à Salix repens spp. argentea 

2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 

2190 Dépressions humides intradunaires 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 

4030 Landes sèches européennes 

× La Flore remarquable  

Une seule esp¯ce floristique signal®e ¨ lõannexe II de la Directive Habitats est signal®e sur site, il sõagit 

de lõOseille des Rochers (Rumex rupestris). 

× Espèces faunistiques remarquables  

Les espèces patrimoniales inscrites ¨ lõannexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore sont listées dans 

le tableau suivant : 

Tableau 14 : Liste des esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II au sein du site Natura 2000 

Groupe Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire 

Insectes 1083 Lucanus cervus Lucane cerf-volant 

Insectes 1088 Cerambyx cerdo Grand capricorne 

  

Il sõagit de deux esp¯ces de col®opt¯res que lõon retrouve au sein des boisements de feuillus et en 

particulier sur les chênes sénescents en ce qui concerne le Grand capricorne. 

Le document dõobjectifs se d®cline en plusieurs volets : 

Á Maintenir et optimiser lõint®grit® des habitats dõint®r°t communautaires au sein de leur 

contexte dynamique (cf. typologie fonctionnelle du système plage/dune) ; 

Á Maintenir voire améliorer le statut des espèces patrimoniales sur le site ; 

Á Maintenir des potentialit®s dõaccueil du public en ad®quation avec les exigences écologiques 

des habitats et des esp¯ces dõint®r°t communautaires ; 
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Á Approfondir les connaissances et r®aliser des suivis afin dõinscrire les m®thodes de gestions 

dans une politique de long terme ; 

Á Mettre en ïuvre le document dõobjectifs et communiquer autour de Natura 2000. 

× Etat de conservation des habitats et espèces  

Lõ®tat de conservation des habitats de ce site Natura 2000 est pr®sent® dans les tableaux suivants : 

Tableau 15 : Enjeux  de  conservation  concernant les  esp¯ces  dõint®r°t communautaires  du  site   Natura  2000  ç DUNES DU 

LITTORAL GIRONDIN DE LA POINTE DE GRAVE AU CAP FERRET » (source : DOCOB) 

Code Natura 2000 Libellé Degré de naturalité Etat de conservation 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer 2 Bon 

2110 Dunes mobiles embryonnaires 2 Bon 

2120 
Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria 
4 Bon 

2130* 
Dunes côtières fixées à végétation 

herbacée 
4 Bon 

2170 Dunes à Salix repens spp. argentea 5 Bon 

2180 
Dunes boisées des régions atlantique, 

continentale et boréale 
2 Bon 

2190 Dépressions humides intradunaires 2 Bon 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées 

des plaines sablonneuses 
4 Bon 

4030 Landes sèches européennes 2 Bon 

* Habitats prioritaires 

Degré de naturalité : 1 (faible) à 5 (habitat très stable) 

Le DOCOB ne mentionne pas dõanalyse stricte de lõ®tat de conservation des esp¯ces dõint®r°t au sein 

du site Natura 2000. Il insiste cependant sur lõenjeu majeur que repr®sente la conservation de lõOseille 

des rochers (Rumex rupestris). 

De plus, tout un cort¯ge dõesp¯ces avifaunistiques li®es aux milieux dunaires fort repr®sent®s dans le 

site Natura 2000 sont également des enjeux de conservation. 

C.1.5.2.2. Site Natura 2000 « MARAIS DU BAS MÉDOC » (FR7200680) 

ü Sources : - DOCOB MARAIS DU BAS MÉDOC » (FR7200680)  

- Formulaire standard de données (FSD) 

Le site Natura 2000 « MARAIS DU BAS MEDOC » (FR7200680) se trouve à une distance de près de 

1,3 km ¨ lõest du projet. Il couvre une superficie de 15 463 hectares dans le département de la Gironde. 

La structure porteuse du DOCOB sõav¯re °tre le Syndicat mixte du Pays M®doc, tandis que la 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs de la Gironde en est lõop®rateur technique. Il a été désigné 

Zone Spéciale de Conservation le 24 novembre 2015 par la commission européenne. 

Ce site se trouve à une distance importante du site du projet (1,3 km) et ne présente pas de connexion 

hydrographique avec ce dernier. 

Ce site est constitu® dõhabitats vari®s : prairies semi-naturelles humides et mésophiles (55%), cultures 

céréalières extensives (13%), forêts caducifoliés (5%), forêts mixtes (5%) pour les habitats principaux. 

Il inclut également des landes, marais et quelques dunes et plages de sable. 

Il doit son intérêt à sa diversit® dõhabitats hygrophiles qui est la cons®quence des diff®rentes structures 

alluvionnaires qui le composent. 
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× Habitats inscrits ¨ lõannexe I de la Directive ç Habitats  » 

Le site Natura 2000 concerné se caractérise par la présence de dix-sept habitats inscrits ¨ lõannexe I 

de la Directive Habitat-Faune-Flore dont trois habitats communautaires prioritaires notés 2130*, 4020* 

et 91E0* dans le tableau suivant : 

Tableau 16 : Liste des habitats inscrit ¨ lõannexe I au sein du site Natura 2000 

Code Natura 2000 Libellé 

3150 Lacs eutrophes naturels 

4020* Landes humides atlantiques tempérées 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude 

91E0* Forêts alluviales 

1310 Végétations pionnières à Salicornia 

1320 Prés à Spartina (Spartinion maritimae) 

1330 Prés 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer 

1410 Prés 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria 

2130* Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 

2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 

2190 Dépressions humides intradunaires 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées 

9190 Vieilles chênaies acidophiles 

91F0 Forêts mixtes  riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

× La Flore remarquable  

Une seule esp¯ce floristique signal®e ¨ lõannexe II de la Directive Habitats est signal®e sur site, il sõagit 

du Faux-cresson de Thore (Caropsis verticillato-inundata). 

× Espèces faunistiques remarquables  

Les espèces patrimoniales inscrites ¨ lõannexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore sont listées dans 

le tableau suivant, deux dõentre elles sont prioritaires : 

Tableau 17 : Liste des esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II au sein du site Natura 2000 

Groupe Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire 

Insectes 1060 Lycaena dispar Grand cuivré 

Insectes 1065 Euphydryas aurinia Damier de la Succise 

Insectes 1083 Lucanus cervus Lucane cerf-volant 

Insectes 1088 Cerambyx cerdo Grand capricorne 

Poissons 1096 Lampetra planeri* Lamproie de Planer* 

Reptiles 1220 Emys orbicularis Cistude d'Europe 

Mammifères 1355 Lutra lutra Loutre d'Europe 

Mammifères 1356 Mustela lutreola* Vison d'Europe* 
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Le document dõobjectifs se d®cline en plusieurs volets : 

Á Conserver et restaurer les habitats et les esp¯ces dõint®r°t communautaire non forestiers  

Á Conserver et restaurer les habitats forestiers dõint®r°t communautaire 

Á Maintenir ou restaurer le bon fonctionnement des cours dõeau, foss®s et plans dõeau du site  

Á Restaurer et préserver la qualité des eaux  

Á Lutter contre la r®gression du Vison dõEurope en diminuant ses risques de mortalit®  

Á Lutter contre les espèces invasives et indésirables  

Á Améliorer les connaissances et développer des outils de suivi 

Á Sensibiliser les acteurs locaux et la population aux enjeux du site  

 

× Etat de conservation des habitats et espèces  

Lõ®tat de conservation des habitats de ce site Natura 2000 est pr®sent® dans les tableaux suivants : 

Tableau 18 : Enjeux de conservation concernant les habitats dõint®r°t communautaire du site Natura 2000 « MARAIS DU BAS 

MEDOC » (source : DOCOB) 

Code Natura 

2000 
Libellé Vulnérabilité 

Etat de 

conservation 

1210 Végétation annuelle des laissés de mer Faible Bon 

1310 Végétations pionnières à Salicornia Faible Bon 

1320 Prés à Spartina (Spartinion maritimae) Faible Bon 

1330 Prés salés atlantiques Faible Bon 

1410 Prés salés méditerranéens Moyenne Moyen 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria Moyenne Moyen 

2130* 
Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes 

grises)* 
Moyenne Moyen 

2180 
Dunes boisées des régions atlantique, continentale et 

boréale 
- - 

2190 Dépressions humides intradunaires Moyenne Moyen 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées Moyenne Bon 

3150 Lacs eutrophes naturels Moyenne Moyen 

4020* Landes humides atlantiques tempérées Moyenne Moyen 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires - - 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude Moyenne Moyen 

9190 Vieilles chênaies acidophiles Moyenne Moyen 

91E0* Forêts alluviales Moyenne Moyen 

91F0 
Forêts mixtes  riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 
Moyenne Moyen 

* Habitats prioritaires 

Degré de naturalité : 1 (faible) à 5 (habitat très stable) 
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Tableau 19 : Enjeux de conservation concernant les esp¯ces dõint®r°t communautaire du site Natura 2000 « MARAIS DU BAS 

MEDOC » (source : DOCOB) 

Groupe Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire Etat de conservation 

Insectes 1060 Lycaena dispar Grand cuivré Moyen 

Insectes 1065 Euphydryas aurinia Damier de la Succise Moyen 

Insectes 1083 Lucanus cervus Lucane cerf-volant Bon 

Insectes 1088 Cerambyx cerdo Grand capricorne Bon 

Poissons 1096 Lampetra planeri* Lamproie de Planer* Mauvais 

Reptiles 1220 Emys orbicularis Cistude d'Europe Moyen 

Mammifères 1355 Lutra lutra Loutre d'Europe Moyen 

Mammifères 1356 Mustela lutreola* Vison d'Europe* Mauvais 

* Espèces prioritaires 

C.1.5.2.3. Site Natura 2000 « MARAIS DU NORD MÉDOC » (FR7210065) 

ü Sources :  - DOCOB MARAIS DU NORD MÉDOC » (FR7210065)  

- Formulaire standard de données (FSD) 

Le site Natura 2000 « MARAIS DU NORD MEDOC » (FR7210065 se trouve à une distance de près 

de 1,3 km ¨ lõest du projet. Il couvre une superficie de 23 987 hectares dans le département de la 

Gironde. 

La structure porteuse du DOCOB sõav¯re °tre le Syndicat mixte du Pays M®doc, tandis que la 

F®d®ration D®partementale des Chasseurs de la Gironde en est lõopérateur technique. Il a été désigné 

Zone de Protection Spéciale le 26 avril 2006 par la commission européenne et concerne 17 communes 

de Gironde. 

Ce site se trouve à une distance moyenne du site du projet (1,3 km) et ne présente pas de connexion 

hydrographique avec ce dernier. Ce site est constitu® dõhabitats vari®s : en majorité des prairies semi-

naturelles humides et mésophiles (34%), des rivières et estuaires soumis à la marée (21%) et des terres 

arables (15%). On y trouve également des marais salants et prés salés (8%) ainsi que des marais, bas-

marais et tourbi¯res (4%).Il doit son int®r°t ¨ sa diversit® dõhabitats hygrophiles ainsi quõ¨ son 

attractivit® pour lõavifaune.  

× Habitats recensés au sein du site «  MARAIS DU NORD MEDOC  » 

Le site Natura 2000 concerné se caractérise par la présence de 33 habitats regroupés ici au 

sein de grands ensembles naturels : 
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Tableau 20 : Liste des habitats naturels au sein du site Natura 2000 (Source : DOCOB) 

 

× La Flore remarquable  

Le site des « Marais du Nord médoc » ne présente pas de flore remarquable et son intérêt réside 

essentiellement dans lõavifaune quõil h®berge. 

 

× Espèces faunistiques remarquables  

Les espèces patrimoniales inscrites ¨ lõannexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore sont pour leur 

très grande majorité des oiseaux, listés dans le tableau suivant : 
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Tableau 21 : Liste des esp¯ces dõint®r°t communautaire au sein du site Natura 2000 (Source : DOCOB) 

 

× Etat de conservation des habitats et espèces  

Le Document dõObjectifs ne mentionne pas dõanalyse pouss®e de lõ®tat de conservation des habitats 

présent au sein du site Natura 2000. 
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Tableau 22 : Enjeux de conservation concernant les esp¯ces dõint®r°t communautaire du  site Natura 2000 ç MARAIS DU BAS 

MEDOC » (Source : DOCOB) 
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Le document dõobjectifs se d®cline en plusieurs volets : 

Á Favoriser lõaccueil de lõavifaune par le maintien et la restauration des milieux ouverts 

Á Favoriser lõaccueil de lõavifaune dans les milieux forestiers 

Á Maintenir ou restaurer le bon fonctionnement des cours dõeau, foss®s et plans dõeau 

du site 

Á Restaurer et préserver la qualité des eaux 

Á Lutter contre les espèces invasives et indésirables 

Á Améliorer les connaissances et développer des outils de suivi  

Á Sensibiliser les acteurs locaux et la population aux enjeux du site 

C.1.5.3. Parc Naturel régional du Médoc 

La commune de Vensac est exclue du PNR Médoc (cf. figure suivante). 

C.1.5.4. Loi Littoral 

La commune de VENSAC est soumise à la réglementation de la Loi Littoral : Loi n°86-2 du 3 janvier 

1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral (1). Cette loi régule 

notamment : 

- la définition de coupures d'urbanisation à l'échelle de l'agglomération, 

- la protection des espaces naturels reconnus comme remarquables, 

- la reconnaissance des principaux parcs et ensembles boisés par la création ou la conservation 

d'Espaces Boisés Classés. 
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Figure 36 : Périmètre du PNR Médoc 

C.1.5.5. Expertises écologiques 

Plusieurs expertises écologiques ont été réalisées sur le site du projet : 

- 2016 : diagnostic initial dans le cadre de Vensac Océan II (cf. annexe 4), 

- Juin 2021 : premier complément pour le projet Vensac Océan III (cf. annexe 5), 

- Octobre 2022 : second complément (cf. annexe 5). 

Ces expertises écologiques dressent un inventaire des habitats ainsi que des espèces floristiques et 

faunistiques rencontrées sur le site dõ®tude et par cons®quent met en avant les sensibilités écologiques 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  Lotissement communal « Vensac Océan III » - VENSAC (33) 

ENVOLIS  73 sur 172 

de celui-ci. Lõensemble des rapports des expertises est annexé. Les synthèses sont fournies dans les 

paragraphes suivants. 

C.1.5.5.1. Trames vertes et bleues : flux écologiques 

La démarche des trames vertes et bleues (TVB) a pour but essentiel de garantir la survie des espèces 

v®g®tales et animales, quõelles soient prot®g®es ou ç ordinaires », en réduisant la fragmentation des 

milieux et en r®tablissant les corridors ®cologiques ¨ lõ®chelle locale et nationale. 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique), permet la mise en ïuvre des TVB. Il sõagit dõun 

document cadre bas® sur lõarticle L.371-3 du Code lõEnvironnement. Ainsi, le SRCE permet une 

adaptation régionale des trames vertes et bleues dont la vocation est plus globale. A ce titre, les 

documents de planification et dõaménagement doivent tenir compte de ce SRCE dans leur application, 

m°me sõil ne reste pas opposable aux tiers. 

Le 31 janvier 2014, le SRCE de la région Aquitaine a été arrêté sur décision commune du préfet de 

région et du président du Conseil régional. Lõenquête publique environnementale a démarré le 27 avril 

et sõest achev®e le 5 juin 2015. Elle a concerné les départements de la région Aquitaine. Après son 

approbation par le Conseil R®gional le 19 octobre 2015, lõarr°t® pr®fectoral du 24 d®cembre 2015 

vient approuver le Schéma Régional. 

Le document mis à disposition par la DREAL Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes1 présente les 

grands volets du SRCE : 

- diagnostic du territoire régional ; 

- présentation et description des continuités écologiques retenues dans la TVB régionale ; 

- enjeux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques à l'échelle 

régionale ; 

- atlas cartographique ; 

- plan d'action stratégique ; 

- dispositif de suivi et d'évaluation ; 

- résumé non technique. 

Lõutilisation de la cartographie en ligne issue de lõinterface PIGMA (Plateforme de lõInformation 

Géographique mutualisée en Aquitaine), développée et gérée par le GIP AteGeRi a permis la 

visualisation des secteurs de trame verte et bleue concernant le projet de lotissement, à une échelle 

plus large. La cartographie suivante est ®galement visible au sein de lõAtlas Cartographique du SRCE 

Aquitaine. 

Lõ®chelle de la cartographie et lõinterpr®tation qui en d®coule am¯ne ¨ raisonner au niveau de la 

commune de VENSAC et non pas ¨ lõ®chelle du projet. La figure visible ci-après montre la position du 

projet au sein dõensembles plus vastes constitu®s des trames vertes et bleues. Le projet, situé en 

banlieue urbaine, est en continuité du tissu de la commune de MONTALIVET plus au sud. Le centre-

bourg de VENSAC se trouve en effet plus ¨ lõest du projet, ¨ proximit® de la voie ferr®es. 

Les alentours directs du projet sont caractérisés par un assemblage original. Au contact direct de 

lõam®nagement, des boisements de conif¯res et leurs milieux associés sont visibles, comme cela a été 

soulign® lors des investigations de terrain. A lõest, ces boisements se diversifient et laissent place ¨ des 

feuillus, lõensemble formant des for°ts mixtes. Tandis quõ¨ lõouest du projet, la cartographie indique la 

 
1 DREAL Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, Adoption du schéma régional de cohérence écologique (SRCE), 
janvier 2016. 
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présence de « Multi sous-trames » qui sont des milieux plus complexes sans caractérisation spécifique. 

Ce secteur est ensuite suivi des milieux dunaires et côtiers qui caractérisent le front de mer. 

De mani¯re g®n®rale, et ¨ une ®chelle dõinterpr®tation plus globale le projet sõins¯re dans le grand 

massif forestier des Landes de Gascogne dont il constitue la limite septentrionale. 

En ce qui concerne le milieu aquatique, un cours dõeau de la Trame bleue est visible sur la cartographie, 

à plusieurs kilom¯tres ¨ lõest du projet. Il sõagit du Chenal du Gua qui coule le long dõun vaste r®seau 

de zones humides et marécageuses. Le projet en lui-même ne possède pas de connexion hydraulique 

directe ou indirecte avec ce cours dõeau dõimportance majeure. En effet, aucun réseau hydrographique 

nõa ®t® identifi® au sein du p®rim¯tre dõ®tude. 

La cartographie ne mentionne pas dõ®l®ment fragmentant majeur ¨ proximit® du projet. A lõest du 

centre-bourg de VENSAC, la départementale D1215 ainsi que la voie ferrée constituent cependant des 

obstacles importants au déplacement de la faune. Le projet est quant à lui relativement isolé de la 

grande circulation avec une piste cyclable au sud et la Route de lõOc®an au nord dont la fr®quentation 

augmente cependant sensiblement durant la période estivale. 

Le p®rim¯tre strict de lõam®nagement est enti¯rement couvert dõune jeune lande atlantique o½ les 

sujets arbor®s sont anecdotiques. Il nõest ainsi pas en mesure de remettre en cause la coh®rence 

®cologique ¨ lõ®chelle du territoire et sõins¯re au cïur du massif forestier qui lõentoure. Les 

nombreuses esp¯ces dõoiseaux qui ont ®t® observ®es se trouvaient pour leur grande majorit® au sein 

des formations arbustives et arbor®es du p®rim¯tre dõ®tude ®largi. Elles pourront donc continuer 

dõ®voluer au sein du secteur sans perturbation majeure. 

Ainsi, le projet dõam®nagement port® par la commune de VENSAC sur son territoire 

veillera au maintien et à la conservation des corridors et réservoirs biologiques du 

territoire.  
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Figure 37 : Répartition des corridors écologiques et des réservoirs de biodiversité autour du projet (Source : PIGMA-2016) 

Par ailleurs, le d®tail de lõoccupation des sols ¨ une ®chelle plus pr®cise renseigne ®galement sur les 

potentialités du secteur en matière de corridors écologiques terrestres ou aquatiques. 

PROJET 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  Lotissement communal « Vensac Océan III » - VENSAC (33) 

ENVOLIS  76 sur 172 

 

 

Figure 38 : Occupation du sol aux alentours du projet (Source : CORINE LAND COVER) 

Au nord du projet, des boisements de conifères ainsi que des forêts et végétation arbustive en mutation 

dominent. 

Projet 


































































































































































































